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OBJET DU DOSSIER



Nom de l’opération

Rappel du contexte
Paragraphe dans lequel figurent une description succincte de la/des opération(s)
routière(s) à laquelle/auxquelles est affilié le site, la liste des actes d’autorisation
du/des projet(s) (arrêté de dérogation espèces protégées, arrêté d’autorisation Loi
sur l’eau ou arrêté d’autorisation unique) et la liste des principaux impacts résiduels
significatifs générés en conséquence.

Le présent document constitue l’état initial du site « Nom du site ».

Faire  figurer  une  carte  sommaire  du  tracé  de  la/des
opération(s) routière(s) à laquelle/auxquelles est affilié le
site  et  où  figurent  les  communes  importantes  les  plus
proches (taille et échelle à adapter).

Plan de localisation de l’opération « Nom de l’opération routière »
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Nom de l’opération

Caractéristiques et Localisation du site
Paragraphe  dans  lequel  figurent  une  description  succincte  du  contexte,
notamment écologique dans lequel s’inscrit le site, quelques caractéristiques dont
sa surface, le nom du propriétaire, éventuellement la liste des parcelles cadastrales
et toute autre information jugée utile.

Faire  figurer  une  carte  type  IGN où
figure le site délimité et la commune
importante  la  plus  proche  (taille,
échelle et position à adapter).

Faire  figurer  une  carte  type  vue
aérienne  où  figure  le  site  délimité
(taille, échelle et position à adapter).

Carte de localisation du site « Nom du site » Carte de précision du site « Nom du site »
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Nom de l’opération

Impacts résiduels et mesures prescrites
dans les arrêtés d’autorisation de

l’opération « Nom de l’opération »
NB :  Cette trame a été construite pour un projet  routier  soumis à autorisation
séparée (arrêté de dérogation espèces protégées et arrêté d’autorisation Loi sur
l’eau). Cette partition n’est évidemment pas à reproduire dans le cadre d’un projet
routier soumis à autorisation unique.

Dérogation espèces protégées

Espèces concernées par les impacts résiduels faisant l’objet d’une dérogation

Faire  figurer  la  liste  des  espèces  inscrite  dans  l’arrêté  de  dérogation  espèces
protégées de l’opération.

Impacts résiduels engendrés par le projet

Faire figurer les impacts résiduels significatifs à compenser inscrits dans l’arrêté de
dérogation espèces protégées de l’opération.

Mesures de compensation prévues

Faire  figurer  la  liste  des  mesures  compensatoires  inscrite  dans  l’arrêté  de
dérogation espèces protégées de l’opération.

Mesures de réduction prévues

Le cas échéant, faire également figurer la liste des mesures de réduction inscrites
dans l’arrêté de dérogation espèces protégées de l’opération  lorsqu’elles celles-ci
engendrent des actions concrètent sur  un ou plusieurs  sites(s)  compensatoire(s)
associées à une ou plusieurs actions de gestion et de suivi sur le long terme.

Mesures d’accompagnement prévues
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Nom de l’opération

Le cas échéant,  faire également figurer  la liste des mesures d’accompagnement
inscrites dans l’arrêté de dérogation espèces protégées de l’opération lorsqu’elles
celles-ci  engendrent  des  actions  concrètent  sur  un  ou  plusieurs  sites(s)
compensatoire(s) associées à une ou plusieurs actions de gestion et de suivi sur le
long terme.

Autorisation Loi sur l’eau

Impacts résiduels engendrés par le projet

Faire figurer  les impacts  résiduels  significatifs  à compenser inscrits  dans l’arrêté
d’autorisation Loi sur l’eau de l’opération.

Mesures de compensation prévues

Faire  figurer  la  liste  des  mesures  compensatoires  inscrite  dans  l’arrêté
d’autorisation Loi sur l’eau de l’opération.

Mesures de réduction prévues

Le cas échéant, faire également figurer la liste des mesures de réduction inscrites
dans l’arrêté  d’autorisation  Loi  sur  l’eau de  l’opération  lorsqu’elles  celles-ci
engendrent  des  actions  concrètes  sur  un  ou  plusieurs  sites(s)  compensatoire(s)
associées à une ou plusieurs actions de gestion et de suivi sur le long terme.

Mesures d’accompagnement prévues

Le cas échéant,  faire également figurer  la liste des mesures d’accompagnement
inscrites dans l’arrêté d’autorisation Loi sur l’eau de l’opération lorsqu’elles celles-ci
engendrent  des  actions  concrètes  sur  un  ou  plusieurs  sites(s)  compensatoire(s)
associées à une ou plusieurs actions de gestion et de suivi sur le long terme.

Compatibilité avec le SDAGE

Indiquer les critères à respecter concernant la disposition pour compensation des
zones humides du SDAGE concerné.
NB : Lorsque le site compensatoire a été mutualisé pour répondre aux impacts de
plusieurs  opérations,  ces  informations  sont  à  indiquer  autant  de  fois  qu’il  y  a
d’opérations concernées.
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Nom de l’opération

Mesures à mettre en œuvre sur le site
Mesures à mettre en œuvre dans le cadre de l’arrêté de dérogation
espèces protégées

À partir d’ici, lister les mesures compensatoires (et éventuellement de réduction et
d’accompagnement engendrant  des actions concrètes sur un ou plusieurs sites(s)
compensatoire(s) associées à une ou plusieurs actions de gestion et de suivi sur le
long terme) et pour chacune d’elle, procéder comme indiquer ci-dessous.

Mesure X (intitulé de la mesure dans l’arrêté de dérogation espèces protégées)

Reporter  ici  la  description  de  la  mesure  telle  qu’énoncée  dans  l’arrêté  de
dérogation espèces protégées (avec référence à l’article  et  au numéro de page
correspondant de l’arrêté).

Indiquer ici, référence à l’article et au numéro de pages à l’appui, à quelle mesure
du dossier de demande de dérogation espèces protégées, la mesure figurant dans
l’arrêté de dérogation espèces protégées correspond-elle et à quel(s) impact(s) est-
elle censée répondre.

À l’appui du dossier de dérogation espèces protégées et de l’inventaire du fuseau
routier  réaliser  lors  de  son  élaboration  (indiquer  les  références :  intitulés  des
paragraphes et numéros de pages), lister les habitats avec les surfaces associées
impactés définitivement par le projet.

À l’appui de ces mêmes documents et éventuellement d’autres données (toujours
citer les sources) notamment à des fins d’actualisation lorsque les études du projet
routier datent de quelques années, décrire les fonctionnalités que remplissaient
ces habitats désormais détruits.

Indiquer  quelle(s)  mesure(s)  de création/restauration de milieux figurant dans le
Dossier  projet  et/ou quelle(s)  mesure(s)  de  changement  de pratique de gestion
décrite(s) dans le Document Mesures de gestion correspondent à la Mesure X de
l’arrêté de dérogation espèces protégées.

Indiquer quelle(s) surface(s) (ou linéaire(s) s’il s’agit de haies par exemple ou bien
nombres d’aménagements en cas de création/restauration de mares, de pose de
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Nom de l’opération

nichoirs ou de pierriers, hibernacula, etc) et quel(s) type(s) d’habitat(s) cette/ces
mesure(s) permet(tent) de recréer/restaurer.

Démontrer,  en  lien  avec  la  description  des  fonctionnalités  des  milieux  perdus,
comment  cette/ces  mesure(s)  permet(tent)-elle(s)  de  retrouver  a  minima  des
fonctionnalités similaires voire un gain de fonctionnalité.

Lister les mesures de gestion et de suivi associées figurant respectivement dans le
Document Mesures de gestion et le Document Mesures de suivi.

NB :  dans  le  cas  où  la  mesure  inscrite  dans  l’arrêté  de  dérogation  espèces
protégées ne s’applique pas au site objet du plan de gestion (en cas par exemple
de  création  d’un  îlot  de  sénescence  nécessitant  un  massif  boisé  ou  bien  la
restauration d’un linéaire de cours d’eau ou lorsque la mesure est mise en œuvre
exclusivement sur un site particulier tel que l’emprise routière, etc), faire figurer
néanmoins  la  description  de  la  mesure  telle  qu’énoncée  dans  l’arrêté  (avec
référence à l’article et au numéro de page correspondants), à quelle mesure du
dossier  associé  correspond-elle  (référence  à  l’article  et  au  numéro  de  pages  à
l’appui) et à quel(s) impact(s) est-elle censée répondre.
Expliquer ensuite pour quelle(s) raison(s) cette mesure ne s’applique pas au site
objet  du  plan  de  gestion  et  conclure  par  une  phrase  telle  que :  « Ainsi,  cette
mesure n’est donc pas mise en œuvre sur le site « Nom du site » ».

Mesure Y (intitulé de la mesure dans l’arrêté de dérogation espèces protégées)

Réitérer  le  processus  de  recherche,  de  description  et  d’explication  figurant  ci-
dessus.

Mesure Z (intitulé de la mesure dans l’arrêté de dérogation espèces protégées)

Réitérer  le  processus  de  recherche,  de  description  et  d’explication  figurant  ci-
dessus.

Mesures à mettre en œuvre dans le cadre de l’arrêté d’autorisation Loi sur l’eau

Mesure X (intitulé de la mesure dans l’arrêté d’autorisation Loi sur l’eau)

Appliquer ici même le processus de recherche, de description et d’explication que
pour les mesures de l’arrêté de dérogation espèces protégées.
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Nom de l’opération

Dans le cas de la création/restauration de zones humides, il faudra démontrer ici
que la mise en œuvre des mesures permet de respecter les critères des SDAGE
d’équivalence sur le plan fonctionnel et d’équivalence sur le plan de la qualité de la
biodiversité.

NB : la mise en œuvre de mesures peut parfois concerner à la fois la dérogation
espèces protégées et l’autorisation Loi sur l’eau.

Ce peut être le cas notamment en ce qui concerne la création/restauration de
zones  humides  lorsque  les  mêmes  surfaces  et  habitats  impactées  sont  à
compenser selon les mêmes modalités au titre de la dérogation espèces protégées
et  de  l’autorisation  Loi  sur  l’eau (être  néanmoins  très  vigilant  sur  cet  exemple
particulier, notamment vis-à-vis des SDAGE : 1 m² de zone humide au titre de la
dérogation espèces protégées ne vaut pas forcément 1 m² de zone humide au sens
des exigences des SDAGE).

Si tel est le cas, le justifier et renvoyer aux explications de la mesure à mettre en
œuvre dans le cadre de l’arrêté de dérogation espèces protégées correspondante.

Mesure Y (intitulé de la mesure dans l’arrêté d’autorisation Loi sur l’eau)

Réitérer  le  processus  de  recherche,  de  description  et  d’explication  figurant  ci-
dessus.

Mesure Z (intitulé de la mesure dans l’arrêté d’autorisation Loi sur l’eau)

Réitérer  le  processus  de  recherche,  de  description  et  d’explication  figurant  ci-
dessus.
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Nom de l’opération

Synthèse des actions et objectifs
Ceci est une synthèse où figure la liste de l’ensemble des mesures à mettre en
œuvre sur le site et figurant dans les Documents du plan de gestion (Dossier projet,
Document  mesures  de  gestion,  Document  mesure  de  suivi)  en  lien  avec  les
objectifs  correspondants  prévus  de  création/restauration  de  milieux  et/ou
changement de pratique de gestion sur le site et dans les actes d’autorisation et
dossiers correspondants (c’est-à-dire à long terme).

Mesures Objectifs du plan de gestion Objectifs à long terme
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